
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 * Tarifs TTC applicables au 1er avril 2025. Facturation à la journée, y compris le jour d’entrée et de sortie, quelle que 

soit l’heure d’entrée ou de sortie (décret n°2019-719).  

Vous pouvez aussi bénéficier d’un lit invité dans votre chambre personnelle (45€ par nuit, petit-déjeuner inclus) .  

Les prestations de restauration sont adaptées aux contraintes médicales. 


